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• Expression du besoin

• Coordonne les intervenants

• Au cœur des décisions stratégiques

• Rassemble les données utiles

• Définit le programme

• Veille au respect des obligations réglementaires

• Assure la qualité des études et les approuve

• Veille au respect des enveloppes financières

Le maître 
d’ouvrage

• Le plus souvent un service du maître d’ouvrage

• Peut être une autre entité juridique : par exemple 
une commune qui souhaite réaliser une piste 
cyclable sur une structure accolée à un ouvrage 
existant d’un département

Les 
gestionnaires

• Le plus souvent un service du maître d’ouvrage

• Exigences vis-à-vis des conditions d’exploitation en 
phase travaux (peuvent être très contraignantes →
voir si elles peuvent être affinées)

• A associer au projet très en amont

• Possible multiplicité : définir les rôles et 
responsabilités de chacun dans des conventions

Les 
exploitants

• Faisabilité, coût et programme de l’adaptation 
envisagée

• Bureau d’étude : évaluation structurale

• Laboratoire : investigations

• Opérateur de transport : caractéristiques techniques 
d’un transport collectif (site propre, tramway)

Les experts

• Interne ou extérieur

• Intervention sur la base d’un programme validé : 
nécessite des études amont abouties

Le maître 
d’œuvre

• Coordinateur sécurité

• Entreprises et bureaux d’études d’exécution

• Laboratoires en charge des contrôles extérieurs 
travaux

• Bureaux d’études missions géotechniques

• Police de l’eau

• Concessionnaires de réseaux

• Architecte (et ABF le cas échéant)

• Riverains

• Associations d’usagers

Autres 
acteurs



• STRMTG : Service Technique des Remontées Mécaniques et Transports Guidés

• Exemple tramway : instruction technique par le STRMTG

• Intervention d’un organisme qualifié agrée (OQA) pour l’évaluation de la sécurité de la 
conception, de la réalisation et de l’exploitation

Cas d’un système de 
transport guidé

• Echange avec SNCF selon l’instruction « IG94589 MOA tiers – Directives de Sécurité 
Ferroviaire »

• A initier dès l’émergence du besoin

• Conventionnement MOA – SNCF généralement nécessaire

Abords du Réseau 
Ferré National

• Circulaire 87-88 modifiée relative aux modalités d’établissement et d’instruction des 
dossiers techniques concernant la construction et l’aménagement des autoroutes 
concédées 

• Définition des études, phases, contrôles, procédures préalables à la mise en service, 
réception des travaux, dans le cas d’une MOA différente du concessionnaire

• MOA tiers : se rapprocher de l’autorité concédante et de la société concessionnaire 

Cas du réseau 
routier national 

concédé



• Objectifs de 
l’aménagement, usage 
attendu de l’ouvrage

• Principes retenus pour 
l’adaptation

• Réparations d’ouvrage à 
intégrer le cas échéant

• Eventuelle mise à niveau 
des dispositifs de retenue

• Renforcements éventuels 
vis-à-vis du séisme

• Coût, délais

• Contraintes d’exploitation

• Obligations 
réglementaires

• Hypothèses et règles à 
appliquer pour la 
justification du projet

• Compléments d’études, 
investigations à prévoir

La mise au point 
du programme

• Pour chaque scénario : 
technique, coût, délais, 
contraintes d’exécution, 
niveau de service / besoin 
exprimé, durée 
d’utilisation résiduelle

• Etudes de faisabilité ou 
préliminaire : 
suffisamment détaillées 
pour garantir la faisabilité 
et comparer les solutions

• Processus itératif

L’étude de 
scénarios et la 
détermination des 
objectifs

• Adaptation → modification 
de la nature, de la 
répartition et de l’intensité 
des sollicitations

• Recalcul de l’ouvrage 
dans sa configuration 
adaptée (en tenant 
compte d’éventuelles 
pathologies)

• Si travaux coûteux, 
réaliser un bilan 
patrimonial : état de 
l’ouvrage, bilan de son 
usage, de sa valeur 
architecturale →
pertinence d’un scénario 
d’adaptation vs 
démolition/reconstruction

L’évaluation 
structurale et le 
bilan patrimonial

• Classiques (comme OA 
neuf) + Connaissance de 
l’ouvrage existant

• Fonctionnelles (profil en 
travers)

• Naturelles et 
d’environnement (milieu 
environnant, topographie, 
protection de 
l’environnement, sols, 
hydraulique, risque 
sismique)

• Architecturales et 
paysagères

• Exploitation

• Administratives

• Techniques de l’ouvrage

• Etat de l’ouvrage

Le recueil des 
données

• Ouvrage et son 
environnement

• Grandes familles de 
scénarios d’adaptation

• Identifier les données 
nécessaires

L’expression du 
besoin, la 
première analyse



•

Souvent, une ancienne structure peut avoir besoin d’être

modifiée, agrandie, réaménagée, renforcée ou rénovée d’une

manière qui réutilise les éléments structuraux conservés en

combinaison avec de nouveaux éléments structuraux. Dans de

tels projets, il sera nécessaire d’évaluer les éléments

conservés de la structure, sachant qu’ils pourraient ne pas être

conformes à toutes les exigences de calcul d’un ouvrage neuf.

La CEN/TS 17440 comprend des dispositions pour l’évaluation

des éléments conservés, ainsi que pour l’évaluation des

structures complètes.

Introduction
4.6 Structures constituées de nouveaux éléments et

d’éléments conservés

(1) Pour les projets dans lesquels de nouveaux

éléments structuraux doivent être combinés avec

des parties conservées d’une structure existante, il

convient que le calcul des nouveaux éléments

structuraux soit effectué conformément à l’EN1990,

l’EN1991 et aux Eurocodes pertinents relatifs aux

matériaux
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